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Pilotes
Question écrite n° 46518

Texte de la question

M. Pierre Pascallon souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et
du tourisme sur certaines conditions du transport aerien. La societe Boeing vient de calculer que, de 1959 a
1995, les accidents d'avions ayant une origine connue etaient imputable pour 64 % au facteur humain. La
productivite excessive demandee aux personnels navigants, en particulier aux pilotes de ligne, se fait trop
souvent au detriment de la securite. La loi de l'offre et de la demande s'appliquant au recrutement des pilotes,
les salaires de ces derniers sont desormais tires vers le bas. Certains membres d'equipages, notamment dans
les petites compagnies, acceptent de travailler pour de faibles remunerations. Ils sont parfois obliges de
cumuler, avec leur fonction, un deuxieme emploi. Une telle situation engendre des risques de fatigue pour les
pilotes et donc des menaces d'accident. De plus, cette politique de salaires peut a terme entrainer une
diminution du niveau de competence et de recrutement des pilotes. Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre, au niveau national et europeen, pour limiter ces dangereuses
derives.

Texte de la réponse

Le facteur humain represente une part notable des causes certaines ou probables des accidents ou des
incidents d'aviation civile ; Boeing chiffre effectivement a 64 % le pourcentage d'accidents ayant cette origine.
Toutefois, parmi les facteurs qui peuvent conduire a une erreur de l'equipage, la fatigue n'est qu'un element ; le
stress, une ergonomie non adaptee des equipements ou des procedures, un manque de formation ou
d'information peuvent egalement jouer un role important. Il est significatif que la meme societe Boeing, dans une
etude reposant sur l'analyse de 80 % des accidents d'avion a reaction survenus entre 1982 et 1991, ne cite,
parmi les strategies de prevention qu'elle en a tirees, le controle de la fatigue des equipages que dans 3,5 %
des cas. La crise traversee ces dernieres annees par le transport aerien mondial, conjuguee a la liberalisation
organisee par differents reglements de la CEE, a conduit nombre de compagnies a renegocier les accords
regissant les conditions d'emploi et de remuneration des pilotes, afin de maintenir ou de restaurer leur
competitivite. Cependant, la duree du travail demeure regie par les dispositions legislatives et reglementaires.
L'inspection du travail des transports porte un interet particulier au controle de l'application des regles relatives a
la duree du travail et au cumul d'emploi. Par ailleurs, l'inspection du travail a constitue une commission nationale
mixte en vue de l'elaboration d'une nouvelle convention collective du personnel navigant. Cette demarche
devrait permettre a la fois de maintenir un standard social de qualite tout en preservant la competitivite des
compagnies. Les travaux de cette commission ont debute en decembre 1996.
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